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Après le Comité National
de la C. F. I L 

Le Comité National de la C.F.T.C,,réuni les 16 et 17 octobre, dans 

un moment où la gravité de la situation sociale apparaissait à tons, a 

connu des débats dont le sérieux et la franchise ont impressionné tous les 

participants. Pour la première fois, Maurice Bouladonx se présentait devant le 

C.N. dans les fonctions Ide secrétaire général confédéral qu'il remplit 

depuis le congrès de mai dernier. C'est comme président de la Confédéra­tion 

que Gaston Tessier présida les séances du Comité National. 

En dehors d'un débat qui concernait la structure intérieure de la 

Confédération et qui, cette fois, mettait en jeu surtout des problèmes 

d'ordre administratif et financier, la plus grande partie de la session du 

C.N. fut consacrée à la discussion de là situation générale. Un exposé 

initial de Maurice Bouladoux retint l'attention de tous les délégués par 

son désir de ne laisser dans l'ombre aucune difficulté. Le secrétaire général 

montra uni grand souci d'exactitude aussi bien pour analyser les données 

générales 'de la situation que pour exprimer les angoisses de chacun, 

angoisses qui n'interdisent pas de garder un jugement ferme sur les 

closes et sur les hommes. 

Au centre du problème se formulait, dans l'exposé de Bouladoux, une 

préoccupation essentielle : sous les apparences d'une épreuve de force 

entre le gouvernement et un parti politique — apparences que soulignent, 

non seulement des titres de journaux envahissants, mais nombre de faits 

quotidiens, — il y a quelque chose de plus grave : 1°) aucun gouver­

nement n'a le droit de s'identifier avec la démocratie, mais la défaite d'un 

gouvernement dans la lutte actuelle pourrait être aussi une défaite durable 

Je la démocratie dans notre avenir politique ; 2°) aucun parti n'a le droit Je 

s'identifier avec la classe ouvrière, mais ln défaite d'un parti, dans 
"épreuve de force où beaucoup ne songent qu'au rétablissement d'un < 

ordre » même injuste, risquerait d'être aussi une défaite de lourde 
conséquence pour là condition de tous les travailleurs du pays : nul ne 

peut en effet ignorer que dès maintenant se manifeste une inquiétante 

réaction sociale, que précipiterait la victoire, aveugle de cet e. ordre » pas 

toujours soucieux des réalités de la misère. 

Quant au péril couru par nos libertés politiques, il ne vient pas d'un 

côté seulement. L'éditorial de Gaston Tessier dans SYNDICALISME du 

21 octobre rappelle avec clarté de quelles illusions doivent se garder ceux 

lui seraient tentés d'accepter, contre le péril communiste, un risque de 

signe contraire : «Par deux fois, au début et au milieu du X I X e siècle, 

notre pays a fait l'expérience d'une m démocratie autoritaire», colorée de 

certains aspects républicains par l'emploi du plébiscite. La première, dans 

l'illusion d'une gloire épuisante, a conduit la France à Waterloo ; la 

seconde, sous le mensonge d'une apparente prospérité, l'a menée à Sedan, 

far ailleurs, nous n'ignorons pas qu'une éventuelle grève générale, suivant 

une tactique et même une doctrine maintes fois affirmées, pourrait aboutir 

à la dictature du prolétariat. » Ce qui conduit G. Tessier à conclure que l 
a démocratie sur le plan, civique reste indispensable au développement de 
la démocratie économique. 

Le Comité National avait à se prononcer sur une orientation de l'action 

syndicale et sur les exigences d'une politique économique plus conforme 

aux besoins des salariés et du pays. Sur le premier point, la résolution 

générale publiée par SYNDICALISME indique pourquoi l'accord avec la 

C.G.T. sur le plan confédéral n'est pas actuellement possible (sans pour 
cela enlever leur liberté d'action aux Fédérations qui peuvent aboutir, dans 
leur domaine professionnel, à un accord praticable) ; le texte précise 
par ailleurs que le Cartel interconfédéral avec Force Ouvrière et la Confé­

dération générale des cadres, accord qui a sa valeur mais aussi ses limites, 
devra être revu et remis au point.

En ce qui concerne les méthodes d'action, elles doivent être jugées 

et choisies avec le sérieux qu'exige une défense efficace des travailleurs. 

Si ncus ne voulons pas faire de la grève uni système, nous ne pouvons 

pas davantage, devant les abus d,e la grève, nous laisser entraîner à une 

hostilité sentimentale contre son principe même et aller jusqu'à oublier 

qu'elle demeure un droit nécessaire. Le Comité 'National a tenu à dire 

dans la motion générale que la C.F.T.C. « entend maintenir l'usage de 

tous les droits qu'elle tient des lois et de la Constitution » . 

Quant à la politique économique, l'aggravation incessante de la condi­tion 

matérielle des salariés explique la netteté des vœux qui ont été for­mulés 1°) pour 

une échelle mobile des salaires, dont les syndiqués ne comprennent plus qu'elle soit 

écartée alors que rien n'a sérieusement entravé la montée des prix ; 2°) pour le 

retour à des conventions collec­tives plus souples que les décisions toujours 

pratiquement renvoyées à l'échelon gouvernemental quand il s'agit des salaires, 

régime qui permet­trait -de rétablir de véritables responsabilités aussi bien 

syndicales que patronales. Les deux prises de position soulèvent plus d'un 

problème pra­tique et ont pu provoquer des réserves, en particulier chez certains 

fonc­tionnaires. Il est nécessaire que nous connaissions et comprenions les motifs 

qui ont dicté cette orientation au Comité National. Il faut aussi que nous né nous 

désintéressions pas de ces problèmes économiques essentiels et  que nou9 

travaillions à leur solution avec nos camarades des autres pro­ fessions : c'est là 

que se joue en grande partie le sort des travailleurs,  salariés ou fonctionnaires. 

Et c'est le terrain décisif pour tous ceux qui pensent que l'adversaire numéro 1 

n'est ni un gouvernement ni un parti, mais l'injustice et la misère. 
François HENRY. 

'Elections du 29 Octobre 
I N S T I T U T E U R S 

A  u moment de mettre sous presse, nous parvient le résultat 
du dépoui l lement pour la Commission Pari taire du département de 
la SEINE. 

S. N. I. : 7 .550 suffrages environ, I  l 
élus S.C.E.N. : 2 .850 suffrages environ, 
4 élus ELUS S.C.E.N. 

Titulaires : B E S N A R D , B A Z I N , P A U P Y , M 1 1 ' M O U R R A T . 
Suppléants : M 1 1 8 T R U F F Y , H I M O N , P E R R I N , F E L Z I N E . 
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AU Guiris des fonoìionnaìres ml 
La Fédération Générale des Syndicats Chrétiens de fonc­

tionnaires a tenu son Congrès annuel du Mardi 19' au Samedi 
23 Octobre. 

Parmi les délégués du S.G.E.N., ALLARD, GARDETTE, 
MARCHE et ROUXEVILLE ont participé activement aux tra­
vaux des principales commissions d'études et de résolutions : 
Statut général des fonctionnaires, France d'Outre-Mer, Retraites, 
Traitements et Indemnités. 

Le nouveau Conseil fédéral, désigné pour un an comprend 
trois représentants" du S.G.E.N. sur trente-cinq membres : 
OOU'RNIL, nouvel élu, QUENU conseiller sortant, et ROUXE­
VILLE, vice-président. 

Le Congrès a adopté, à l'unanimité, la résolution générais 
suivante : -

La Fédération Générale des Syndicats chrétiens de Fonctionnaires : 

Voulant donner au pays la possibilité de travailler  et de produire 
dans la^paix sociale èt fortifier ainsi dans le monde le crédit et le 
rayonnement de la France et de l'Union Française, 

Constatant le contraste paradoxal de la pro­
duction française

 entre 
l'amélioration  

et la régression 
continue du 

pouvoir 
 depuis la 

Libération desd'achat  travailleurs. 

Constatant que cette situation résulte de l'incapacité des Pouvoirs
publics de concevoir une politique économique cohérente  et d'agir au 
service de la justice sociale ,contre l'égoïsme de certaines catégories
de producteurs et d'intermédiaires, 

. Constatant que, par surcroit, l'Etat-patron a particulièrement
méconnu les besoins de ses propres Agents en se résignant tardivement 
cl de mauvais gré à des mesures toujours

Constatant que, depuis la libération, 

incomplètes,

l'espoir des travailleurs dans
une large participation à la gestion des entreprises et à la reconstruc­
tion du pays a été déçu et que dans la gestion et la réorganisation 
des services publics, les droits reconnus statutairement aux  fonction­
naires sont .progressivement amenuisés  étouffés, et

Que, bien plus, le droit syndical et le droit de grève inscrits dans 
la Constitution, sont déjà l'objet de menaces et d'atteintes arbitraires, 

DEMANDE : 

i°) Un véritable reclassement de la Fonction Publique à la fois 
par le rétablissement de l'autorité, morale qui revient aux' représen­
tants de l'Etat et par la remise en place, dès 19U9, de tous les 
traitements publics  (Métropole dans laet Union Française)  hiérarchie 
des rémunérations.

2") pour sauvegarder le pouvoir d'achat des travailleurs, une 
pression immédiate et effective sur les prix et notamment ceux des 

 de première nécessité et la fixation d'un minimum vital 
 çt. familial qui soit garanti contre toute nouvelle fluctuation

produits 
personnel 
des prix. \

3°) pour améliorer le niveau de  vie des travailleurs et de leur 
famille au fur et à mesure de l'essor de la production, une  politique 
ferme  équitable  du revenu national par 
toutes 

 et efficace de redistribution 
les mesures appropriées d'ordre économique, administratif et 

fiscal, assorties de sanctions pénales) effectives. 

 et les associer 0°) pour préserver 
réellement à la réforme

 les droits des fonctionnaires  
administrative, l'application loyale et complète 

du Statut général de la Fonction Publique et la rapide réalisation des 
engagements contractés par le Gouvernement à l'égard des auxiliaires. 

 et de leur 5°) pour améliorer 
du droit d'association, 

le niveau de vie des travailleurs 
de l'exercice des libertés syndicales et du droit 

de grève dans le cadre des dispositions
Résolue à atteindre les objectifs 

constitutionnelles.
qui viennent d'être définis, ta 

Fédération : 
Fait appel à la vigilance et à l'esprit de discipline des organisations 

fédérées et de leurs adhérents ; 
Fait confiance au Conseil fédéral pour conclure, le cas échéant, 

sur le plan national, avec d'autres organisations syndicales  de fonc­
tionnaires, des alliances limitées à des revendications précises d'ordre 
strictement professionnel  ; 

instamment la C.F.T.C. à mettre en œuvre  tous les 
d'influence et d'action  défendre la 

Invite 
moyens 
dignité et l'indépendance des 

dont elle dispose pour 
travailleurs. 

Les motions particulières adoptées par le Congrès en matière 
de reclassement et de revalorisation sont analysées dans la chro­
nique du présent Bulletin consacrée aux traitements. 

Les motions relatives à l'application du Statut général des 
fonctionnaires, et notamment au fonctionnement des Comités 
techniques et des Commissions administratives! paritaires, aux 
problèmes de la France d'Outre-Mer, à la Sécurité Sociale, seront 
Hudiées dans l e s prochains numéros d' « E c o l e et Educationi. 

R E T R A I T E S 
Vœux adoptés par la Commission des Retraites, après rapport des 

Sinyeis, des P .T .T . , sur la loi du 21 septembre IQA8 concernant les  
pensions : 
1) Assimilation  services injuste

ment qualifiés 
 aux services actifs de certains 
de sédentaires ; 

 mensuel des pensions et non pas paiement trimestri
el; 

2) Paiement
3) Suppression de l'obligation d'aller toucher à une recette ou à 

ara poste ; paiement par mandat postal, pour supprimer les 
dépla­cements et les pertes de temps ; 

k) Affiliation obligatoire des retraités à la sécurité sociale, l'affiliat
ion aux mutuelles qui versent des compléments restant facultat

ive; 5) Abréviation des délais s'écoulant  entre la demande de pension 
et h délivrance du livret provisoire. 

Le Congrès réclame la parution rapide du règlement d'adminis­
tration publique qui doit préciser l'application de la loi. 

tfn délégué du S.G.E.N. demande ensuite : 
i') l'extension à tous les internés et déportés par la police ou 

l'armée allemande, du bénéfice de la loi du 27-2-ig/j'8 visant les 
fonctionnaires frappés de sanctions par le gouvernement de Vichy ; 
que par sanctions, on vise non seulement les révocations et les  
suspensions, mais les déplacements d'une durée supérieure à 1 
an ; 1 2) que, pour les collègues qui furent maintenus en 

fonction jusqu'au 30-9-1948, les « six derniers mois » qui serviront de 
base au calcul de la pension^ soient les six derniers mois 

effectivement  accomplis ; 
3) que la majoration de' 10 %, qui doit frapper certains contri­

buables n'ayant pas payé fin octobre la totalité de leurs impôts 
ne soit pas appliquée aux retraités récents, qui n'auront pas encore  
reçu d'avance sur pension. 

J. MARCHE (Reims).

Dans le prochain numéro, commencera une étude détaillée de la 
loi du 21 septembre, 6ur les pensions. 

Réunion du bureau 
2 1 O C T O B R E 

Questions financières. — B A Z I N et O O U R N I L signalent 
au Bureau la situation financière d u S.G.E.N. et établissent  

les prévis ions d e recettes et d e dépenses p o u r l 'année 48^49. 
L e Bureau déc ide d ' envoyer aux trésoriers u n e circulaire les 
invitant à hâter l 'envoi des cotisations ; il déc ide en outre 
de réduire le v o l u m e d ' « Eco le et Educat ion » à huit pages 
(proviso i rement ) et d e maintenir la pér iodic i té ibi-mensuelle. 

Comptes rendus. ; — R O U X E V I L L  E rend c o m p t e du Con­
grès National des Fonct ionnaires ( C . F . T . C ) , e t F. HENRY 
du Comi t é nat ional confédéral . — R . D  E ( LA G E rend 
compte de l 'audience accordée par M . Drouard , d i recteur du 
cabinet de M . le minis tre d e l 'Education Nationale. 

Comités Techniques. — L A B I G N E signale que l e S.G.E.N. 
a ob tenu 2 s ièges d e titulaires au C.T. d u s e c o n d degré. — 
T O N N A I R E in fo rme le bureau d e la réunion prochaine du 
Comité technique ministériel. 

Traitements. — R O U X E V I L L  E fait le poin t sur. 
les p rob lèmes d e reclassement e t d e revalorisat ion. 

Nomination des recteurs, — L e Bureau déc ide de 
pro­tester contre u n pro je t d e décre t tendant à laisser les nomi­

nations des recteurs à l 'entière discré t ion d u Gouvernement. 

Not re c a m a r a d e M A R I O N , secrétaire d e la Fédé­
ration des Industries Chimiques , échange son apparte­
ment de CH A M BER Y : 3 p ièces et cuisine, très bien 
situé, contre similaire PARIS ou banlieue proche, 
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Les Traitements 
'Au cours du mois d'octobre 1948, le déséquilibre entre les prix .et 

les salaires s'est encore, de foute évidence, aggravé et, en présence 
du développement des difficultés économiques et sociales, le Comité 
national de la C. F. T. C. a dû définir les positions nouvelles qui sont 
présentées par François HENRY dans l'éditorial de ce-Bulletin. 

Sur le plan plus particulier des intérêts de la fonction publique 
et de la fonction enseignante, trois ordres principaux de faits s'ins­
crivent au bilan de ce moig de rentrée : le gouvernement a précisé 
les modalités de l'application aux fonctionnaires des mesures de 
revalorisation déjà accordées aux, autres travailleurs, le Congrès na­
tional de la Fédération des syndicats chrétiens de fonctionnaires a 
formulé ses objectifs en matière de revalorisation et de reclassement, 
enfin, les arrêtés ministériels fixant le détail des indices et des trai­
tements nouveaux de la plupart des personnels du Ministère de l'E. N. 
sont enfin en instance de publication. 

Les nouveaux traitements de IT. H. pour 19(8 
1°) Enseignement du premier degré. 

Ws personnels de l'enseignement du premier degré qui avaient 
reçu, fin septembre, un nouvel acompte forfaitaire sur reclassement 
doivent percevoir, fin octobre, le rappel intégral de leur majoration 
de reclassement '(après déduction, naturellement, des retenues légales 
et du montant des deux acomptes forfaitaires), conformément aux 
tableaux précédemment publiés par BAZIN. 

Pour les Directeurs et les Instituteurs chargés de cours complé­
mentaires, le mode de calcul de la majoration de reclassement a été 
arrêté d'accord entre le Ministère de l'E. QNv et la Direction du Budget. 

Il subsiste seulement deux difficultés importantes : 
a) Rémunération des instituteurs qu exercent dans des écoles de

plein air et dans les cours spéciaux pour arriérés. Les Finances con­
sentent à accorder à ces instituteurs une rémunération plus élevée 
mais refusent de les assimiler aux chargés de *C. O. 

b) Classement indiciaire des Normaliens de quatrième année. Les 
Finances proposent l'indice 175 (au lieu de l'indice 160 mis antérieure,-
ment en avant). En accord avec tes Syndicats, la Ministère de l'E. N. 
maintient la demande de l'indice 185. 

2») Autres personnels de l 'E. N. 

Tous les personnels de l'E. N. dont les nouvelles échelles de trai­tements 
n'ont pas encore été fixées par un arrêté publié antérieure­ment au 20 
octobre, sont appelés à bénéficier d'un deuxième acompte sur reclassement, en 
vertu d'une circulaire du Ministre des Finances m date du № octobre (J. 0 . 
du 20 octobre), le taux de ce nouvel acompte devant être 
sensiblementégalaux trois septièmes du premier et soumis seulement aux 
retenues réglementaires au titre de la sécurité sociale. 

Il est maintenant permis d'escompter que le versement de ce 
nouvel acompte sera suivi, dans le couTant de novembre, par le paie­
ment du rappel qui restera encore dû sur la différence entre anciens 
et nouveaux traitements à compter du 1" janvier № 8 . En effet, deux «trains» 
d'arrêtés ministériels fixant les traitements nouveaux pour les fonctionnaires 
de l'enseignement dit second degré, de l'enseigne­ment technique, des Ecoles 
Normales primaires et d'une large frac­tion de l'enseignement supérieur ont 
été enfin lancés sur le circuit des voies administrtives et sont sur le point de 
déboucher dans les colonnes de l'Officiel. 

Le Bureau du S. G. E. N. n'a pu que se réjouir que soit ainsi 
atteinte l'échéance impatiemment attendue par les intéressés mais, en 
même temps, il a exprimé auprès du Ministre de l'E. N. lé regret que 
le long' délai infligé à nos collègues n'-ait pas permis de résoudre 
encore favorablement les problèmes liés à la mise au point des nou­
veaux traitements : régime des indemnités, amélioration de l'échelon­
nement au défait dé la carrière, réalisation du « cadre unique »> dans 
l'enseignement du second degré et l'enseignement tectonique. 

Sans doute, une étape nouvelle est abordée dans la préparation du 
cadre unique : après un mois d'études statistiques et de discussions 
serrées, la Direction de la Fonction publique a communiqué ses con­
tre-propositions au Ministère de l'E. N. mais II y a lieu de craindre 
OTe la solution ne tarde encore quelques semaines. 

Il va sans dire que le Bureau du S. G. E. N. est résolu à insister t r

ès fermement pour que les négociations soient accélérées et pour 
îue soient mis enfin en vigueur les régimes d'avancement et d'indem-N

' M » à défaut desquels il ne pourrai* y avoir de véritable reclassé-

m B* t de la foaction enseignants.

C'est dans le même esprit que le S. G*. E. N. a remis dès le 7 octo­
bre â M. l'Inspecteur général '0ROTJZET un ensemble de propositions 
de révision d'indices destinées à corriger les erreurs et les injustices 
les plus flagrantes des tableaux du 10 juillet. 

Le Ministère de l'E. N. a repris à son compte la plupart des pro­
positions du S. G. E. N. dans le projet officiel qui vient d'être adressé 
à la Direction de la Fonction publique, lé 26 octobre. Parmi les quel­
que cent demandes de révision retenues par le Ministère, les plus 
importantes concernent l'administration académique, les services éco­
nomiques (intendance et économat), les secrétaires de direction des 
lycées et les secrétaires d'orientation professionnelle, les assistants 
des Facultés, les Agrégés de Droit et de Médecine, les personnels tech­
niques et scientifiques des Bibliothèques, des Musées et des monuments 
historiques, les maîtres d'éducation physique et sportive. 

Nous voulons espérer que ces demandes pourront être rapidement  
étudiées par la Direction de la F. P. et non moins rapidement 
soumi­ ses à l'avis du Conseil supérieur. 

Mesures d'amélioration de la situation 
des Fonctionnaires 

L e Décret no 48-1544 du l B r Octobre 1948, le Déc re t ' n 0 48-1555 
du 6 Octobre, les Décrets nPB 48-1751, 48-1752 et 48-1753' dû 9 Oc­
tobre, complétés! par la circulaire (Finances) de la même date, 
enfin l'arrêté dû Ministre dû Travail du 22 Octobre, ont 

précisé  . successivement l 'aménagement du mode de 
perception de l'im- ucH sur les traitements, le relèvement des 
prestations familiales,  l 'extension aux personnels de l'Etat 
de l 'indemnité temporaire  de vie chère et d e la pr ime d© 
transport déjà attribuées aux tra­ vailleurs des secteurs privé 
et nationalisé, enfin le .nouveau clas­sement d e certaines 
cooramunes dans! les ziomes territoriales de salaires. 

I o ) A dater d u 1O T Septembre 1948, l'impôt cédulaire sur les 
traitements, r uni verse­
ment a charge de 
l 'employeur.

 à la charge dm salarié est remplacé pa  
forfaitaire die 5 % d e la masse des salaires, \à l   La 
suppression d e l ' impôt cédulairie s'appliqu e aux 

fonctionnaires retraités comme à ceux qui sont en activité. 
2°) A dater du l o r Septembre, le salaire d e toase servant au 

calcul des prestations familiales est porté de 10.500 à 12.000 fr. 
(région parisienne). A u x allocations familiales prévues par la 
loi dû 22 Août 1946 s'ajoute, em ce qui concerne les travailleurs 
salariés et assimilés et en compensation des avantages fiscaux 
dont ils bénéficiaient en matière d ' impôt cédulaire, du fait rie 
leuris charges die famille (1) , une majoration mensuelle unifor­
mément fixée à ¡650 fr. pour le deuxième enfant à charge et à 
1 0O0 fr. pour chaque enfant à charge, à partir dû troisième. 

3°) A dater dû 1 e  r Septembre, les fonctionnaires 
percevront une indemnité temporaire de cherté de vie (nom 
soumise à rete­nues pour pension, mai'si assujettie à la 
cotisation pour sécurité sociale) dent le montant mensuel est 
fixé à 1.000 fr. A cette in­demnité s'ajoute un supplément 
temporaire d'indemnité de rési­dence, déterminé conformément 
au tableau ci-dessous (2) . 

En outre, à dater d û 1 e r Octobre, une prime spéciale uni­
forme de transport de 500 fr. par nioisi est attribuée aux fonc­
tionnaires 1 en exercice dams la première zone de la région pari­
sienne, à l 'exclusion de ceux logés par l 'Administration et qui 
ne supportent pas de frais de transport pour <se rendre à leur 
lieu de travail. 

4°) A dater du 1 e r Novembre 1948, les abattements de salai­
res sont plus; ou moins sensiblement diminués pour 2.000 com­
munes1 environ, conformément à un tableau publié par le J. O. 
dû Samedi 23 Octobre. C'est ainsi, à titre d'exemple, que les taux 
d'abattement sont ramenés à 5 % pour les agglomérations de 
Metz, Mulhouse. Nancy et Strasbourg, à 8 % pour Belforá et 
Grenoble, à 10 % pour Angers, Besançon, Dijon, L e Mans, Nan­
tes, Pau, Reims et Rennes. Il est b ien entendu que, pour les 
fonctionnaires, cette révision des zones d'abattement doit se 
répercuter sur le calcul de l'indemnité de résidence et des pres­
tations familiales. 

№) 'A noter que cette compensation est 'cependant refusée au ea-l'àirié 
père d'Un enfant, qui béîiéfici'aàt auparavant di'un dégrèvement  d'impôt 
céd.uùral're jusqu'à concurrence die 4.000 firs par an 1 Zone d'abattement 

» » 
de salaire de O %. Taux mensuel • S35 far. 

2 et 5 % » MO fr. 
» » » 
» » » 

7 et 8 % » 22& ir. 
10 % » 20O {r. 

» » » 10 et 13 %
» » 1G %

» » 17 et 18 %

A» » 
» 20 %
» 22 et 23 %

» 155 fr.
» 130 fr.
» 90 ir.
» 64 fr.
» 2 5 fr.
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L'application financière de toutes ces mesures doit être éche­
lonnée c o m m e 'suit : 

a) défaut Octobre, remboursement de l 'impôt cédulaire re­
tenu en Septembre ; 

b) fin Octobre, paiement de la majoration des prestations
familiales, de l 'indemnité de cherté de v ie et du supplément d'in­
demnité de résidence (avec rappel pour le mois de Septembre) ; 

c) en Novembre, paiement de la pr ime de transport (avec 
rappel pour Octobre) et, l e cas échéant, rajustements en rapport 
avec le remaniement desi zones de salaires. 

Dans l'ensemble, toutes ces mesures se traduisent par une 
augmentation globale qui n'est pas négligeable, mais" le tout est 
de savoir si cette majoration compense la hausse des pr ix qui 
s'est développée depuis Décembre 1947. au détriment des budgets 
familiaux, et malheureusement la réponse ne peut être que 
négative. 

Eta vertu du statut général de la fonction! publique, l e mini­
mum de rémunération du fonctionnaire devrait atteindre 120 % 
du « minimum vital » . Or, fin Août 1948, la C. F. T. C. avait 
évalué, avec une extrême modération, le minimum vital du tra­
vailleur parisien, à 13.500 fr. par mois et, depuis le 1 e r Septem­
bre, l e minimum brut de rémunération du fonctionnaire en exer­
cice à Paris, se trouve fixié* à 13.375 fr. Il y a donc eu, dès' l e 
départ, un décalage de 20 % et, depuis lors, le renehérisisiement 
du coût de la v i e n'a fait que s'accentuer. 

La m ê m e constatation s'impoise, à foirtiori, pour les presta­tions 
familiales qui sont, depuis le 1 e r Septembre, calculéesi sur un salaire 
mensuel de 12.000 fr., incorrectement calculé, puisque 
l'interprétation exacte de la loi du 22 Août 1946 (225 fois l e sa­laire 
horaire minimum du manœuvre de l'industrie des métaux dans la 
région parisienne) aurait dû conduire au chiffre de 13.500 fir. |

Positions lu Congrès Fédéral 
Le Congrès national des Syndicats chrétiens de fonction­

naires s'est naturellement élevé contre l'insuffisance des dispo­
sitions récemment arrêtées par les Pouvoirs publics. Il a tout 
particulièrement protesté contre la diminution de situation rela­
tive subie depuis 1945 par le fonctionnaire père de famille (3) 
et contre le régime d'infériorité infligé aux personnels d e l'Eat 
par comparaison à ceux du secteur nationalisé (4) . 

A la quasi unanimité, l e Congrès s'est prononcé en faveur 
des objectifs suivants : 

1°) Pour l'avenir Immédiat et jusqu'à l'échéance du 1 e  r Jan­
vier 1949, la Fédération se contente de demander une Indemnité 
de vie chère mobile et modérément hiérarchisée (étant entendu 
que l'échelle hiérarchique d e cette indemnité devrait être amé­
nagée par référence aux indices de reclassement et nom aux trai­
tements de vigueur) afin de laisser encore au Gouvernement un 
délai suffisant pour exécrer une pression effective sur le* prix 
et pour réaliser, autant que possible, un équilibre économique 
et monétaire durable. 

°2) A dater du 1 e  r Janvier 1949. 
La Fédération réclame, d'une part, la détermination d'un 
nouveau minimum de rémunération de la fonction publique, qui 
soit correctement calculé et garanti contre toute nouvelle fluc­
tuation-des prix, d'autre part, l'achèvement du reclassement en 
fonction de ce nouveau minimum. 

Il a été précisé que le minimum de rémunération du fonc­
tionnaire devrait être calculé sur la base de 120 % du salaire 
minimum du secteur privé dans la région parisienne, et que les 
différences géographiques de rémunération (indemnité d e rési­
dence) devraient être réduites à 15 % entre l 'agglomération pari­
sienne et les localités classées comme les plus favorisées écono­
miquement. 

Quant à la revendication d'un reclassement intégral en 1949, 
elle est justifiée par deux considérations impératives : 

(3) OSn janvier 1845, à Paris, le fonctionnaire <te base percevait, s'il 
était célibataire, 41.000 fr. par «m et, s'il avait 3 enfants à charge, il 
percevait en plus ¡16.600' fr. (majoration- familiale di'indiemnité' dei rési­
dence et supplément familial de traitement). En octobre 1848, dans 
les mêmes conditions de famille, les deux chiffres sont respectivement' 
portés à 174.500 et à 30.260 fr. Lai rémunération' du célibataire ai été 
multipliée pair 4, tandis que les avantages familiaux, n'ont pas même 
doublé '! ^

(4) L'indemnité temporaire de cherté de 'vie1 consentie au fonc­
tionnaire .vairie entre 1.000 fr. (zone d'a'battement idie 25 %) et 1.335' fr. 
(région parisienne) tandis que celle qui est allouée aux personnels 
de l'Electricité et du Gaz de Franc» est comprise entre 1.305 fr. et 
i.SÎI? ir. 

a) Du point de. vue des parties internes (remise en ordre des 
différentes catégories de fonctionnaires), l ' incohérence des non. 
velles échelles de traitements qui résultent desi modalités adop. 
téesi pour la distribution de la « première tranche » et la néces.  
site de faire prévaloir l e principe d'équité « A indice égal, trai­
tement égal ». 

b) Du point de vue des parités externes (comparaison avec  
les autres secteurs professionnels) l'injustice du sort réservé aux 
travailleurs de la fonction publique. 

Il est inadmissible que, pour ces derniers, l'éventail deg trai.  
tements reste moins largement ouvert que pour les personnels  
des entreprises nationalisées, alors que, pratiquement, les uns et  
les autres sont à la charge du budget. 

Il est plus inadmissible encore qu'il y ait, dans ce pays, des  
privilégiés du profit et de l'impôt, à côté de ceux qui, tout eu 
étant réduits à la port ion congrue, sont les seuls contribua­
bles 100 % . 

Les fonctionnaires n e refusent pas de prendre leur part des 
sacrifices imposés par les circonstances, mais ils entendent que 
ces sacrifices soient équitablement répartis entre tous1, notam­
ment par le moyen d'une réforme fiscale loyale et efficace. . 

C'est seulement à ce prix que le « ' reclassement » pourra 
devenir une réalité et que la fonction publique — et, avec elle,  
la fonction enseignante — occupera sa juste place dansi la hié­
rarchie des valeurs nationales. 

Ce 26 Octobre. H. ROUXEVILLE. 

Questions Pédagogiques 

Peut-on orienter les enfants le onze ans ? 
Voici une réponse pertinente à la première  question — la 

plut importante — du questionnaire (voir E. et E. du i e T juillet), 
la collègues qui n'admettent pas cette prise de position sont priés 

è 
 nous le dire. 

La dernière partie  mérite aussi une 
étudt approfondie. Comment 

d'enfants ? (méthodes, 

du questionnaire 
adapter l'enseignement 
esprit, programmes).

 aux diverses 
catégorie!  Des idées 

doivent surgi des essais tentés dans les classes nouvelles. 
Nous espérons que les collègues, repris par l'ambiance scolai

re,  à ces problèmes  essentiels et voudront bien nous 
fairt 

s'intéressèrent 
part de leurs

Envoyer
 idées. 

 les réponses à M  1 I e Roptin, i30, rue d'Assas, Paris 
{&>). 

A u questionnaire p a r u dans « E c o l e e t Education » de 
juillet 1948, page 11 : « 'Peut-on or ienter les enfants de onze 
ans ? » , il a été fait quat re réponses détaillées par un insti­ 

tuteur e t trois professeurs de lycée. 
Voic i d e quoi il s'agissait. L  e p ro je t Langevin dit 

dans son In t roduct ion que renseignement sera obligatoire 
pour le 1 e  r degré qui va d e 6 à 18 ans. 

C e premier degré se subdivisera e n 3 cycles : 
1 e  r cyc le d e 3 ( o u 6) à 1 1 ans. 

2 e cyc le de 11 à 15  ans. 
3*> cycle d e 15 à 18 ans. 

C e rappor t dit expressément : « A la fin de cette pre­
mière é tape (il s'agit d u 1 e r cyc le ) , T O U S les enfants entre­
ront obl igatoi rement dans les établ issements du 2 e puis *• 
3« c y c l e . . . Tou t en assurant l 'acquisi t ion d'un complément 
indispensable d e connaissances générales, il ( le 2 e cyc le) s®j 
consacré à une observa t ion méthodique des enfants pour dé­

celer leurs aptitudes et permet t re leur orientation. L  e 3 e 
cycle (de 15 à 18 ans) sera la pér iode d e détermination » . 

(Page 10 de « L a R é f o r m e d e l 'Enseignement » ) . 
Cet te concept ion nous ayant paru, quant à nous, extra­

vagante, nous avions pub l i é un quest ionnaire afin d e savon 
ce que v o u s pensiez d e la question su ivan te : 

N'est-il pas possible d 'opérer dès o n z e ans une première 
sélection pa rmi les é l èves et doivent-ils poursuivre TOUS 
les m ê m e études jusqu 'à ,13 ! ou 15 ans (à quelques dptioni 
Près) ? 
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Après le Comité National
de la t F. T. C. 

Le Comité National de la C . F . T . C  , réuni les 16 et 17 octobre, dans 

un moment où la gravité de la situation sociale apparaissait à tous, a 

connu des débats dont le sérieux et la franchise ont impressionné tous les 

participants. Pour la première fois, Maurice Bouladoux se présentait devant le 

C.N. dans les fonctions de secrétaire général confédéral qu'il remplit 

depuis le congrès de mai dernier. C'est comme président de la Confédéra­tion 

que Gaston Tessier présida les séances du Comité National. 

En dehors d'un débat qui concernait la structure intérieure de la 

Confédération et qui, cette fois, mettait en jeu surtout des problèmes 

d'ordre administratif et financier, la plus grande partie de la session du C.N. 

fut consacrée à la discussion de la situation générale. Un exposé initial 

de Maurice Bonladoux retint l'attention de tous les délégués par son désir 

de ne laisser dans l'ombre aucune difficulté. Le secrétaire général montra, uni 

grand souci d'exactitude aussi bien pour analyser les données générales de 

la. situation que pour exprimer les angoisses de chacun, angoisses qui 

n'interdisent pas de garder un jugement ferme sur les closes et sur 

les hommes. ' 

Au centre du problème se formulait, dans l'exposé de Bouladoux, une 

préoccupation essentielle : sous les apparences d'une épreuve de force 

entre le gouvernement et un parti politique — apparences que soulignent, 

non seulement des titres de journaux envahissants, mais nombre de faits 

quotidiens, — il y a quelque chose de plus grave : 1 ° ) aucun gouver­

nement n'a le droit de s'identifier avec la démocratie, mais la défaite d'un 

gouvernement dans la lutte actuelle pourrait être aussi une défaite durable 

Je la démocratie dans notre avenir politique ; 2°) aucun parti n'a le droit de 

s'identifier avec la classe ouvrière, mais la défaite d'un parti, dans 
l'épreuve de force où beaucoup ne songent qu'au rétablissement d'un « 

ordre » même injuste, risquerait d'être aussi une défaite de lourde 
conséquence pour la condition de tous les travailleurs du pays : nul ne 

peut en effet ignorer que dès maintenant se manifeste une inquiétante 

réaction sociale, que précipiterait la victoire aveugle de cet « ordre » 

Pas toujours soucieux des réalités de la misère. 

Quant au péril couru par nos libertés politiques, il ne vient pas d'un 

côté seulement. L'éditorial de Gaston Tessier dans SYNDICALISME du 21 

octobre rappelle avec clarté de quelles illusions doivent se garder ceux lui 

seraient tentés d'accepter, contre le périt communiste, un risque dé signe 

Contraire : « Par deux fois, au début et a» milieu du X I X e siècle, notre 

pays a fait l'expérience d'une <c démocratie autoritaire » , colorée de certains 

aspects républicains par l'emploi du plébiscite. La première, dans l'illusion 

d'une gloire épuisante, a conduit la France à Waterloo ; la seconde, 

sous le mensonge d'une apparente prospérité, l'a menée à Sedan, far 

ailleurs, nous n'ignorons pas qu'une éventuelle grève générale, suivant une 

tactique et même une doctrine maintes fois affirmées, pourrait aboutir 

à la dictature du prolétariat. » Ce qui conduit G. Tessier à conclure que 

la démocratie sur le plan civique reste indispensable au développement de  la 

démocratie économique. 
Le Comité National avait à se prononcer sur une orientation de l'action 

syndicale et sur les exigences d'une politique économique plus conforme 

aux besoins des salariés et du pays. Sur le premier point, la résolution 

générale publiée par SYNDICALISME indique pourquoi l'accord avec la 

C.G.T. sur le plan confédéral n'est pas actuellement possible (sans pour 
cela enlever leur liberté d'action aux Fédérations qui peuvent aboutir, dans 
leur domaine professionnel, à un accord praticable) ; le texte précise 
par ailleurs que le Cartel interconfédéral avec Force Ouvrière et la Confé­

dération générale des cadres, accord qui a sa valeur mais aussi ses limites, 
devra être revu et remis au point.

En ce qui concerne les méthodes d'action, elles doivent être jugées 

et choisies avec le sérieux qu'exige une défense efficace des travailleurs. Si 

nous ne voulons pas faire de la grève uni système, nous ne pouvons pai 

davantage, devant les abus ide la grève, nous laisser entraîner à une 

hostilité sentimentale contre son principe même et aller jusqu'à oublier 

qu'elle demeure un droit nécessaire. Le Comité National a tenui à dire 

dans la motion générale que la C.F.T.C. « entend maintenir l'usage de 

tous les droits qu'elle tient des lois et de la Constitution »  . 

Quant à la politique économique, l'aggravation incessante de la condi­tion 

matérielle des salariés explique la netteté des vœux qui ont été for­mulés 1°) pour 

une échelle mobile des salaires, dont les syndiqués ne comprennent plus qu'elle 

soit écartée alors que rien n'a sérieusement entravé la montée des prix ; 2") pour 

le retour à des conventions collec­tives plus souples que les décisions toujours 

pratiquement renvoyées à l'échelon gouvernemental quand il s'agit des salaires, 

régime qui permet­trait de rétablir de véritables responsabilités aussi bien 

syndicales que patronales. Les deux prises de position soulèvent plus d'un 

problème pra­tique et ont pu provoquer des réserves, en particulier chez certains 

fonc­tionnaires. Il est nécessaire que nous connaissions et comprenions les motifs qui 

ont dicté cette orientation au Comité National. Il faut aussi que nous ne nous 

désintéressions pas de ces problèmes économiques essentiels et  que nous 

travaillions à leur solution avec nos camarades des autres pro­ fessions : c'est là 

que se joue en grande partie le sort des travailleurs,  salariés ou fonctionnaires. 

Et c'est le terrain décisif pour tous ceux qui pensent que l'adversaire numéro 1 

n'est ni un gouvernement ni un parti, mais l'injustice et la misère. 
François HENRY. 

'Elections du 29 Octobre 
A u

I N S T I T U T E U R  S 
 moment de mettre sous presse, nous parvient le 

résultat du dépoui l lement pour la Commission Pari taire du département de 
la SEINE. 

S. N. I. : 7 .550 suffrages environ, 11 
élus S.C.E.N. : 2 .850 suffrages environ, 4 
élus ELUS S.C.E.N. 
Titulaires : B E S N A R D , B A Z I N , P A U P Y , M U e 

M O U R R A T . Suppléants : M l l B T R U F F Y , H I M O N  , 
P E R R I N , F E L Z I N E , 
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Au congrès des fonctionnaires C.F.T.C. 
La Fédération Générale des Syndicats Chrétiens de fonc­

tionnaires a tenu son Congrès annuel du Mardi 19 au Samedi 
23 Octobre. 

Parmi les délégués du S.G.E.N., ALLARD, GARDETTE, 
MARCHE et ROUXEVILLE ont participé activement aux tra­
vaux desi principales commissions d'études et de résolutions 1 : 
Statut général des fonctionnaires, France d'Outre-Mer, Retraites, 
Traitements et Indemnités. 

Le nouveau Conseil fédérai, désigné pour un an comprend 
trois représentants du S.G.E.N. sur trente-cinq membres : 
COURNIL, nouvel élu, QUENU conseiller sortant, et ROUXE­
VILLE, vice-président. 

L e Congrès a adopté, à l'unanimité, la résolution générale 
suivante : 

La Fédération Générale des Syndicats chrétiens de Fonctionnaires : 
Voulant donner au pays la possibilité de travailler

dans la paix sociale et fortifier ainsi dans le monde
 et de 

produire  le 
crédit et le rayonnement de la France et de l'Union Française, 

Constatant le contraste entre l'amélioration de la pro­
française depuis 

paradoxal 
la Libération et la régression continue du duction 

pouvoir d'achat des travailleurs. 

 Constatant 
v

 que cette situation résulte de l'incapacité des Pouvoirs
publics de concevoir  cohérente  et d'agir au 
service de la justice 

 une politique 
économique

sociale contre l'égoïsme
 de certaines catégories

de producteurs et d'intermédiaires, 

Constatant que, par surcroît, l'Etat-patron a particulièrement 
méconnu les besoins de ses propres Agents en se résignant tardivement
ét de mauvais gré à des mesures toujours

Constatant que, depuis la libération,

 incomplètes, 

 l'espoir des 

travailleurs

 dans
à la gestion des entreprises  reconstruc­une large participation  et à la 

tion du pays a été déçu et que dans la gestion et la réorganisation 
des services publicsf les droits reconnus statutairement aux  fonction­
naires sont progressivement amenuisés  étouffés, et

Que, bien plus, le droit syndical et le droit de grève'inscrits dans 
la Constitution, sont déjà l'objet de menaces et d'atteintes arbitraires,

DEMANDE : 

i°) Un véritable reclassement de la Fonction Publique à la fois 
par le rétablissement de l'autorité morale qui revient aux représen­
tants dtT* l'Etat et par la remise en place, dès 19U9, de • tous les 

 publics (Métropole et Union Française) dans la  hiérarchie traitements 
des rémunérations.

2°) pour sauvegarder le pouvoir d'achat des travailleurs, une 
pression immédiate et effective sur les prix et notamment ceux des 

 de première nécessité et la fixation d'un minimum vital 
 et familial qui soit garanti contre toute nouvelle fluctuation

produits 
personnel 
des prix. 

3°) pour améliorer le niveau de  vie des travailleurs et de leur 
famille au fur et à mesure de l'essor de la production, une politique 
ferme  équitable  du revenu  par 
toutes 

 et efficace de redistribution 
les mesures appropriées d'ordre  économique, 

national 
administratif et 

fiscal, assorties de sanctions pénales effectives. 

 et les associer i") pour préserver 
réellement à la réforme

 les droits des fonctionnaires  
administrative, l'application loyale et complète 

du Statut général de la Fonction Publique et la rapide réalisation des 
engagements contractés par le Gouvernement à l'égard des auxiliaires. 

le niveau de vie des travailleurs et de leur 5°) pour améliorer 
du droit d'association, de l'exercice des libertés syndicales et du droit 

de grève dans le cadre des dispositions
 les objectifs 

constitutionnelles.
qui viennent d'être définis, la Résolue à atteindre 

Fédération : 
Fait appel à la vigilance et à l'esprit de discipline des organisations 

fédérées et de leurs adhérents ; 
Fait confiance au Conseil fédéral pour conclure, le cas  échéant, 

sur le plan national, avec d'autres organisations syndicales  de fonc­
tionnaires, des alliances limitées à des revendications précises d'ordre 
strictement professionnel ; 

la C.F.T.C.instamment  à mettre en œuvre  tous les 
d'influence et d'action  défendre la 

Invite 
moyens 
dignité et l'indépendance des 

dont elle dispose pour 
travailleurs. 

Les motions particulières adoptées par le Congrès en matière 
de reclassement et de revalorisation sont analysées dans la chro­
nique du présent Bulletin consacrée aux traitements. 

Les motions relatives à l'application du Statut général des 
fonctionnaires, et notamment au fonctionnement des Comités 
techniques et des Ctommissions administratives! paritaires, aux 
problèmes de la France d'Outre-Mer, à la Sécurité Sociale, seront 
Hudiéesi dans les prochains numéros d' « E c o l e et Education». 

R E T R A I T E S 
Vœux adoptés .par la Gomimdssion des Retraites, après rapport des 

Sinyeis, des P.T.T., sur la loi du 21 septembre IQ48 concernant les  
pensions : 

 1 ) Assimilation, aux services actifs de certains services injustem
ent qualifiés' dé sédentaires ; 

 mensuel des pensions et non pas paiement trimestriel 
; 

2) Paiement
3) Suppression de l'obligation d'aller toucher à une recette ou à 

une poste ; paiement par mandat postal, pour supprimer les 
dépla­cements et les pertes de .temps ; 

k) Affiliation obligatoire des retraités à la sécurité sociale, l'affiliat
ion aux mutuelles qui versent des compléments restant 

facultative ; 5) Abréviation des délais s'écoulant entre la demande de pension 
et la délivrance, du livret provisoire. 

Le Congrès réclame la parution rapide du règlement d'adminis­
tration publique qui doit préciser l'application de la loi. . 

Un délégué du S.G.E.N. demande ensuite : 

il) l'extension à tous les internés et déportés par la police ou 
l'armée allemande, du bénéfice de la loi du 27-2-194.8 visant les 
fonctionnaires frappés de sanctions par le gouvernement de Vichy ; 
que par sanctions, on vise non seulement les révocations et les  
suspensions, mais les déplacements d'une durée supérieure à 1 an ; 

2) que, pour les collègues qui furent maintenus en fonction  
jusqu'au 30-9-19/18, les, «six derniers mois» qui serviront de base au 
calcul de la pension soient les six derniers mois effectivement 
accomplis ; 

3) que la majoration de 10 %, qui doit frapper certains contri­ 

buables n'ayant pas payé fin octobre la totalité de leurs impôts ne 
soit pas appliquée aux retraités récents, qui n 'auront pas encore  reçu 
d'avance sur pension. 

J. MARCHE (Reims).

Dans le prochain numéro, commencera une étude détaillée de la 
toi du 21 septembre, sur les pensions. 

Réunion du .bureau 
2 1 OC TOBR E 

Questions financières. — B A Z I N et C O U R N I L signalent 
ait Bureau la si tuation financière d u S.G.E.N. et établissent  
les prévisions d e recettes et d e dépenses p o u r l 'année 48-49. 
L e Bureau déc ide d ' envoyer a u x trésoriers u n e circulaire les 
invitant à hâter l ' envoi des cotisations ; il déc ide en outre 
de réduire le v o l u m e d ' « Ecole e t Educat ion » à huit pages 
(proviso i rement ) et d e maintenir la- pér iodic i té ibi-mensuelle. 

Comptes rendus. — R O U X E V I L L E rend c o m p t e du Con­
grès National des Fonctionnaires ( C . F . T . C )  , e t F. HENRY 
d u Comi té nat ional confédéral . — R . D  E (LAGE r e n d 
compte de l 'audience accordée par M . Drouard , directeur d u 
cabinet de M . le minis tre d e l 'Educat ion Nationale. 

Comités Techniques. — L A B I G N E signale que l e S.G.E.N. 
a ototenu 2 s ièges de- titulaires a u C.T. du s e c o n d degré. — 
T O N N A I R E i n f o r m e l e bureau d e l a réunion prochaine du 
Comi té technique ministériel. 

Traitements. — R O U X E V I L L  E fait le poin t sur 
les p rob lèmes d e reclassement et d e revalorisat ion. 

Nomination des recteurs. — L e Bureau déc ide de pro­
tester contre un p ro je t de décret tendant à laisser les nomi­
nations des recteurs à l 'entière discrét ion d u Gouvernement 

Notre camarade M A R I O N , secrétaire d e la Fédé­
ration des Industries Chimiques , échange son apparte­
ment de GHAMBERY : 3 p ièces et cuisine, très bien 
situé, contre similaire PARIS ou banlieue proche. 
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Les Traitements 
Au cours du mois d'octobre 1948, le déséquilibre entre les prix et les 

salaires s'est encore, de toute évidence, aggravé et, en présence du 
développement des difficultés économiques et sociales, le Comité 
national de la C. F. T. C. a dû définir les positions nouvelles qui sont 
présentées par François HENRY dans l'éditorial de ce Bulletin. 

Sur le plan plus particulier des intérêts de la fonction publique et 
de la fonction enseignante, trois oTdres principaux de faits s'ins­crivent 
au bilan de ce mois de rentrée : le gouvernement a précisé les 
modalités de l'application aux fonctionnaires des mesures de 
revalorisation déjà accordées aux autres travailleurs,. le Congrès na­
tional de la Fédération des syndicats chrétiens de fonctionnaires a 
formulé ses objectifs en matière de revalorisation et de reclassement, 
enfin, les arrêtés ministériels fixant le détail des indices et des trai­
tements nouveaux de la plupart des personnels du Ministère de l'E. N. sont 
enfin en instance de publication. 

Les nouveaux traitements de l'E. H. pour 1918 
1°) Enseignement du premier degré. 

Les personnels de l'enseignement du premier degré qui avaient 
reçu, fin septembre, un nouvel acompte forfaitaire sur reclassement 
doivent percevoir, fin octobre, le rappel intégral de leur majoration de 
reclassement (après déduction, naturellement, des retenues légales et du 
montant des deux acomptes forfaitaires), conformément aux tableaux 
précédemment publiés par BAZIN. 

Pour les Directeurs et les Instituteurs chargés de cours complé­
mentaires, le mode de calcul de la majoration de reclassement a été 
arrêté d'accord entre le Ministère de l'E. N; et la Direction du Budget. 

Il subsiste seulement deux difficultés importantes : 
a) Rémunération des instituteurs qu exercent dans des écoles de

plein air et dans les cours spéciaux pour arriérés. Les Finances con­
sentent à. accorder à ces instituteurs une rémunération plus élevée 
mais refusent de les assimiler aux chargés de C. C. 

b) Classement indiciaire des Normaliens de quatrième année. Les 
Finances proposent l'indice 175 (au lieu de l'indice 160 mis antérieure­
ment en avant). En accord avec les Syndicats, l a Ministère de l'E. N. 
maintient la demande de l'indice 185. 

2°) Autres personnels «te l'E. N. 

Tous les personnels de l'E. N. dont les nouvelles échelles de trai­
tements n'ont pas encore été fixées par un arrêté publié antérieure­
ment au 20 octobre, sont appelés à bénéficier d'un deuxième acompte 
sur reclassement, en vertu d'une circulaire du Ministre des Finances 
en date du 19 octobre (J. 0 . du 20 octobre), le taux de ce nouvel 
acompte devant être senstblementégalaux trois septièmes du "premier et 
soumis seulement aux retenues réglementaires au titre de la 
sécurité sociale. 

Il est maintenant permis d'escompteT que le versement de ce 
nouvel acompte sera suivi, dans le courant de novembre, par le paie­
ment du rappel qui restera encore dû sur la différence entre anciens 
et nouveaux traitements à compter du V janvier .1948. En effet, deux 
«trainsii d'arrêtés ministériels fixant les traitements nouveaux pour 
les fonctionnaires de l'enseignement du second degré, de l'enseigne­
ment technique, des Ecoles Normales primaires et d'une large frac­
tion de l'enseignement supérieur ont été enfin lancés sur le circuit 
des voies administrées et sont sur le point de déboucher dans les 
colonnes de l'Officiel. 

Le Bureau du S. G. E. N. n'a pu que se Téjouir que soit ainsi 
atteinte l'échéance impatiemment attendue par les intéressés mais, en 
même temps, il a exprimé auprès du Ministre de l'E. N. lé regret que 
le long- délai infligé à nos collègues n'ait pas permis de résoudre 
encore favorablement les problèmes liés à la mise* au point des nou­
veaux traitements : régime des indemnités, amélioration de l'échelon­
nement au début dé la carrière, réalisation du «cadre unique» dans 
l'enseignement du second degré et l'enseignement technique. 

Sans doute, une étape nouvelle est abordée dans la préparation du 
cadre unique : après un mois/ d'études statistiques et de discussions 
serrées, la Direction de la Fonction publique' a communiqué ses con­
tre-propositions au Ministère de l'E. N. mais il y a lieu de CTaindre 
Que la solution ne tarde encore quelques semaines. 

Il va sans dire que le Bureau du S. lG. E. 2ST. est résolu à insister 
très fermement pour que les négociations soient accélérées et pour 
Que soient mis enfin en vigueur les régîmes d'avancement et d'indem­
nités à défaut desquels 11 ne pourrait y avoir de véritable reclasse­
ment de la fonction enseignant*. 

C'est dans le même esprit que le S. G. E. N. a remis dès le 7 octo­bre â. M. 
l'Inspecteur général <CŒtOTJ2<ET un ensemble de propositions do révision 
d'endices destinées à corriger les erreurs et les Injustices les plus flagrantes 
des tableaux du 10 juillet. 

Le Ministère de l'E. N.' a repris à son compte la plupart des pro­
positions du S. G. E. N. dans le projet officiel qui vient d'être adressé 
à la Direction de la Fonction publique, le 26 octobre. Parmi les quel­
que cent demandes de révisfion retenues par le Ministère, les plus 
importantes concernent l'administration académique, les services éco­
nomiques (Intendance et économat), les secrétaires de direction des 
lycées et les secrétaires d'orientation professionnelle, les assistants 
des Facultés, les Agrégés de Droit et de Médecine, les personnels tech­
niques et scientifiques des Bibliothèques, des Musées et des monuments 
historiques, les maîtres d'éducation physique ef sportive. 

Nous voulons espérer que ces demandes pourront être rapidement 
étudiées par la Direction de la F. P. et non moins rapidement soumi­
ses à l'avis du Conseil supérieur. 

Mesures d'amélioration de la situation 
des Fonctionnaires 

L e Décret n" 48-1544 du 1 e r Octobre 1948, le Décret n» 
48-1555 du 6 Octobre, les Décrets n» a 48-1751, 48-1752 et 48-1753 
du 9 O c  ­tobre, complétési par la circulaire (Finances) de la 
même date., enfin l'arrêté d u Ministre du Travail du 22 
Octobre, ont précisé successivement l 'aménagement du mode 
de perception de l'im- uôt sur les traitements, le 
relèvement 'des prestations familiales:,  l 'extension aux 
personnels de l'Etat de l 'indemnité temporaire de v ie chère et 
d e la pr ime d e transport "déjà attribuées 1 aux tra­ vailleurs des 
secteurg privé et nationalisé, enfin le nouveau clas­ sement de 
certaines communes dansl les zionles territoriales d e salaires. 

I o ) A dater d u 1 e r Septembre 1948, l'impôt cédulaire sur les 
traitements, r m verse­
ment a charge die 
l 'employeur.

 à la charge du salarié est remplacé pa  
forfaitaire de 5 % d e la masse des salaires, là l  La 
suppression d e l ' impôt cédulahle s'appliqu e ainx 

fonctionnaires; retraités comme à ceux qui sont en activité. 
2°) A dater du 1 e r Septembre, le salaire d e base servant au 

calcul des prestations familiales est porté de 10.500 à 12.000 fr. 
( région parisienne). A u x allocations familiales prévues par la 
loi du 22 Août 1946 s'ajoute, eni ce qui concerne les travailleurs 
salariés et assimilés et en compensation des avantages fiscaux 
dont ils bénéficiaient en matière d ' impôt cédulaire, du fait de 
leuris charges d  e famille (1) , une majoration mensuelle unifor­
mément fixée à 650 fr. pour l e deuxième enfant à charge et à 
1 OTO fr. pour chaque enfant à charge, à partir du troisième. 

3°) A dater du 1 e r Septembre, les fonctionnaires 1 percevront 
une indemnité temporaire de cherté de vie (non soumise à rete­
nues pour .pension, mai'si assujettie à la cotisation pour sécurité 
sociale) dent le montant mensuel est fixé à 1.000 fr. A cette in­
demnité s'ajoute un supplément temporaire d'indemnité de rési­
dence, déterminé conformément au tableau ci-dessous (2) . 

En outre, à dater dU 1 e r Octobre , une prime spéciale uni­
forme de transport de 500 fr. par mo i s est attribuée aux fonc­
tionnaires en exercice dans la première zone de la région pari­
sienne, à l 'exclusion de ceux logés par l 'Administration et qui 
ne supportent pas de frais de transport pour s  e rendre à leur 
lieu de travail. 

4°) A dater du 1 e r Novembre 1948, les abattements cîe salai­
res sont plus; ou moins sensiblement diminués pou r 2.000 com­
munes environ, conformément à un tableau publié par le J. O. 
du Samedi 23 Octobre. C'est ainsi, à titre d'exemple, que les taux 
d'abattement sont ramenés à 5 % pour les agglomérations de 
Metz, Mulhouse. Nancy et Strasbourg, à 8 % pour Belfogt et 
Grenoble, à 10 % pour Angers, Besançon, Dijon, L e Mans, Nan­
tes, Pau, Reims et Rennes. Il est b ien entendu que, pour lefe 
fonctionnaires, cette révision des zones d'abattement doit se 
répercuter sur le calcul de l'indemnité de résidence et des pres­
tations familiales. 

61) A noter qu» cette 'compensation; est cependant refusée au sa­
larié père d'un enfant, qui bénéficiait auparavant d'un dégrèvement  
d'impôt céduiaire jusqu'à concurrence d'e 4.000 frs par 'an1 ! 

(2) Zone d'abattement dè salaire de O %. Taux mensuel • &35 fr. 
» 2 et 5 %» »   » 260 fr. 

» » » 7 et 8 %
» » » 10 %
» » » 12 et 13 %
» » » 16 %
» » » 17 et .18 %
» » » 20 %

» » 22 et 23 %

» 225 fr. 
» 200 fr. 
» 155 fr. 
» 180 fr. 
» 90 fr.
» 64 fr.
» .35 ér.
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L'application financière de toutes ces mesures doit être éche­
lonnée comme suit : 

a) début Octobre, remboursement de l ' impôt cédulaire re­
tenu en' Septembre ; 

b) fin Octobre, paiement de la majoration des prestation®
familiales, die l 'indemnité de cherté de v ie et du supplément d'in-
^<?mnité de résidence (avec rappel pour le mois de Septembre) ; 

c) en Novembre, paiement de la prime de transport (avec 
rappel pour Octobre) et, l e cas échéant, rajustements en rapport 
avec le remaniement des! zones 1 de salaires!. 

Dans l'ensemble, toutes ces mesures se traduisent par une 
augmentation! globale qui n'est pas négligeable, maisi le tout est 
de savoir si cette majoration compense la hausse des pr ix qui 
s'est développée depuis Décembre 1947. au détriment des1 budgets 
familiaux, et malheureusement la réponse ne peut être que 
négative. 

En vertu du statut général de la fonction! publique, le mini­
mum! de rémunération du fonctionnaire devrait atteindre 120 % 
du « minimum vital » . Or, fin Août 1948, la C. F. T. C. avait 
évalué, avec une extrême modération, le minimum vital du tra­
vailleur parisien à 13.500 fr. pa r mois et, depuis le 1 e r Septem­
bre, le minimum brut de rémunération du fonctionnaire en exer* 
cice à Paris, se trouve fixé1 à 13.376 fr. H y a donc eu, dès l e 
départ, un décalage de 20 % et, depuis lors, l e renchérissement 
du coût de la v ie n'a fait que sfaocentuer. 

La méimie constatation s'impotee, à fortiori, pour les presta­tions 
familiales qui sont, depuis le 1 e r Septembre, calculées sur un salaire 
mensuel de 12.000 fr., incorrectement calculé, puisque 
l'interprétation exacte de la loi du 22 Août 1946 (2'25 fois le sa­laire 
horaire minimum du manœuvre de l'industrie des métaux dans la 
région parisienne) aurait dû conduire au chiffre de 13.500 fr. I

Posîflons du Congrès Fédéral 
Le Congrès national des Syndicats chrétiens de fonction­

naires s'est naturellement élevé contre l'insuffisance des dispo­
sitions récemment arrêtées par les Pouvoirs publics. Il a tout 
particulièrement protesté contre la diminution de situation rela­
tive subie depuis 1945 par le fonctionnaire père de famille .(3) 
et contre le régime d'infériorité infligé aux personnels de l'Eat 
par comparaison à ceux du secteur nationalisé (4 ) . 

A la quasi unanimité, l e Congrès s'est prononcé en faveur 
des objectifs! suivants : 

1°) Pour l'avenir immédiat et jusqu'à l'échéance du 1 e  r Jan­
vier 1949, la Fédération se contente de demander une indemnité 
de vie chère mobile et modérément hiérarchisée (étant entendu 
que l'échelle hiérarchique d e cette indemnité devrait être amé­
nagée par référence aux indices de reclassement et nom aux trai­
tements de vigueur) afin de laisser encore au Gouvernement un 
délai suffisant pour exécrer une pression effective sur les prix 
et pour réaliser, autant que possible, un équilibre économique 
et monétaire _dûrable. 

°2) A dater du 1 e r Janvier 1949. 
La Fédération réclame, d'une part, la détermination d'un 
nouveau minimum de rémunération de la fonction publique, qui 
soit correctement calculé et garanti contre toute nouvelle fluc­
tuation des prix, d'autre part, l'achèvement du reclassement en 
fonction de ce nouveau minimum. 

Il a été précisé que le minimum de rémunération du fonc­
tionnaire devrait être calculé sur la base de 120 % du isalaire 
minimum du secteur privé dans la région parisienne, et que les 
différences géographiques de rémunération (indemnité de rési­
dence) devraient être réduites à 15 % entre l'agglomération pari­
sienne et leg localités classées comme les plus favorisées écono­
miquement. 

Quant à la revendication d'un reclassement intégral en 1949, 
elle est justifiée par deux considérations impératives : 

(3) En janvier 1845, à Paris, le1 fonctionnaire de base percevait, s'il 
était célibataire, 41.000 fr. par ao et, s'il avait 3 enfants à charge, il 
percevait en plus 16.600 fr. (majoration familiale idi'indemnité de! {rési­
dence et supplément familial de- traitement). En octobre 1848, dains 
les mêmes conditions de famille, les de'ux chiffres sont respectivement 
portés à lf74.500 et à 30.260 fr. La rémunération du célibataire ai été 
multipliée pac 4, tandis que les avantages familiaiux n'ont pas même 
doublé '!• 

(4) L'indemnité temporaire de cherté de vie 'consentie au fonc­
tionnaire .vante entre 1.000 fr. (zone d'abattement idie 25 %) et 1.335 fr. 
(région .parisienne) tandis que celle1 qui est allouée aux personnels 
de l'Electricité êt du Gaz de Franc» est 'comprise entre '1.305 fr. et 
1.51» et. 

a) Du point de vue des parties internes (remise en ordre des 
différentes catégories de fonctionnaires), l ' incohérence des nou­velles 
échelles de traitements qui résultent des modalités adop. téesi pour là 
distribution de la « première tranche » et la néces.  site de faire 
prévaloir 1 l e principe d'équité « A indice égal, trai­tement égal ». 

b) Du point de vue des parités externes (comparaison avec  
les autres: secteurs professionnels) l'injustice du 'sort réservé aux 
travailleurs de la fonction publique. 

Il est inadmissible que, pour ces derniers, l'éventail des trai­ 
tements reste moins largement ouvert que pour les personnels  des 
entreprises nationalisées, alors que, pratiquement, les uns et  les1 autres 
sont à la charge du budget. 

Il est plus inadmissible encore qu'il y ait, dans ce pays, des  

privilégiés dû profit et de l'impôt, à côté de ceux qui, tout en étant 
réduits à la portion congrue, sont les seuls contribua­bles 100 % . 

Les fonctionnaires ne refusent pas de prendre leur part des 
sacrifices impoisés par les circonstances, mais ilsi entendent que ces 
sacrifices soient équitablement répartis! entre tous, notam­ment par le 
moyen d'une réforme fiscale loya le et efficace. 

C'est seulement à ce prix que le « reclassement » pourra 
devenir une réalité et que la fonction publique — et, avec elle,  la 
fonction enseignante — occupera sa juste place dans la hié­rarchie des 
valeurs nationales. 

Ce 26 Octobre. H. ROUXEVILLE. 

 Questions Pédagogiques 

Peut-on orienter les enfants le onze ans ? 

Foict une réponse pertinente à la première  question — lu 
plus importante — du questionnaire (voir E. et E. du 1 e  r juillet). 

Les collègues qui n'admettent. pas cette prise de position sont priés 
de  nous le dire. 

'La dernière partie  mérite aussi une 
étude approfondie. Comment  catégo

ries d'enfants ? (méthodes, 

du questionnaire 
adapter l'enseignement 
esprit, programmes).

 aux diverses
 Des idées 

doivent
 su

rgir des essais tentés dans les classes nouvelles. 
Nous espérons que les collègues, repris par l'ambiance scola

ire,  à ces problèmes  essentiels et voudront bien nous 
faire 

s'intéresseront 
part de leurs idées. 

Envoyer les réponses à M I I e Roptin, i30, rue d'Assas, Paris 
(6e). 

A u questionnaire p a r u dans « Eco l e e t Education »_de 
juillet 1948, p a g e 11 : « Peut -on orienter les enfants de onze 
ans ? » , i l a été fait qua t re réponses détaillées par un insti­ 

tuteur e t trois professeurs d e lycée. 
Voic i d e quoi il s'agissait. L e proje t Langev in dit dans 

son In t roduct ion que l 'enseignement sera obligatoire pour 
le 1 e  r degré qui va de G à 18 ans. 

C  e premier degré se subdivisera en 3 cycles : 
1 e r cyc le d e 3 ( o u 6) à 1 1 ans. 

2 e c y c l e de 11 à 15  ans. 
3e cyc le d e 15 à 18 ans. 

C  e rappor t dit expressément : « A l a fin de cette pre­
mière é tape (i l s'agit d u 1 e r cyc l e ) , T O U S les enfants entre­
ront obl igatoirement dans les établissements du 2 e puis du 
3° c y c l e . . . T o u  t en assurant l 'acquisit ion d 'un 
complément indispensable de connaissances générales, il ( l e 
2 e cyc le) sera consacré à une observa t ion méthodique des 
enfants pour dé­celer leurs aptitudes et pe rmet t re leur 
orientation. L e 3" cycle (de 15 à 18 ans) sera l a pé r iode de 
déterminat ion » . (Page 10 de « L  a R é f o r m e de 
l 'Enseignement » ) . 

Cet te concept ion nous ayant paru, q u a n t à nous, extra­
vagante, nous avions pub l ié un quest ionnaire afin d e savoir 
ce que vous pensiez de la question suivante : 

N'est-il pas possible d 'opérer dès o n z e ans une première 
sélection pa rmi les é lèves e t doivent-ils poursuivre TOUS 
les m ê m e études jusqu 'à 13> ou 15 ans (à quelques dptions 
près) ? 
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Il nous aurait fa l lu une avalanche d e lettres d'institu­
teurs et de professeurs d e 6 e conscients d e l 'erreur portée 
par un tel texte. Nous avons dû m a  l nous expl iquer , à moins 
que nos collègues, lassés à juste titre des variat ions inces­
santes d 'une administration en perpétuel le bougeo t te , ne 
prêtent p lus attention à ces gestations aussi mult iples qu' in­
fructueuses. 

Mais s i c e texte devenai t une réalité, c e qu i est d'ail­
leurs impossible p o u r des raisons matérielles, financières, 
dont les auteurs n 'ont pas eu l'air d e se soucier, v o u s verr iez 
dans nos écoles du 2 e cyc le , où se coudoiera ient vra isembla­
blement l 'instituteur e t l e professeur, tous les ma lheureux 
enfants dont l 'apprentissage de la lec ture syl labique et du 
calcul digital a épuisé la substance grise, chercher leur opt ion 
au côté d e c e u x dont l 'espri t agile f ranchi t lestement l e pont 
aux ânes et les déclinaisons. Si c'est d e la démocra t ie e t de 
l'esprit de justice que d e faire cour i r par les taupes et les 
pur-sangs u n m ê m  e parcours , nous nous déclarons i n c o m ­
pétents, rétrogrades e t nous nous laisserons taxer de réact ion­
naire en un siècle o ù la pol i t ique se p ropose o u p lu tô t s ' im­
pose c o m m e l 'étalon universe l de toutes les valeurs humaines . 

Seuls les collègues du Premier D eg ré possèdent les élé-
ments p o u r répondre à la première ques t ion : 

1. Pensez-vous qu'il est possible de préjuger chez des 
enfants de onze ans : 

a) de ceux qui seront capables de poursuivre leurs études 
secondaires ? 

b) de ceux qui en sont incapables ?
car les professeurs-.de lycée n e peuven t nous d i re que

la proport ion des enfants d e 6 e qui leur paraissent suscepti­
bles de faire de bonnes études secondaires , mais ceux- là 
mêmes qui sont en 6 e sont déjà des sélectionnés. P e  u 
impor te le moyen d e sélection p o u r l'instant, c 'est une autre 
quest ion. S'ils recevaient dans leurs classes n o  n pas ces 30 
o u 35 en­fants sélectionnés, ma i s en bloc , une classe 
d 'école pr imai re avec toutes les « croûtes » , une certaine 
disposit ion d u plan | Langevin deviendrai t p o u r e u x une « réali té concrète » ! 

Notre col lègue instituteur nous écr i t : 
« Sur 8 enfants en â g e d e quitter l e cours m o y e n : 

5 sont incapables d e toute é tude secondaire. . 
2 sont indéterminés actuellement. 
1 a les qualités requises. 

Il n e s'agit donc p lus d'essayer 8/8 des élèves en opt ions 
diverses, ma i s les 3/8 (dans c e cas p réc i s ) et si, p a r une 
règle d e trois, j ' app l ique cette propor t ion aux effectifs d e 6 e , il 
faudrait ajouter 50 é lèves vra isemblablement incapables 
d'études sérieuses a u x 30 déjà fournis à une 6° ordinaire. 
Il faudrait d o n c plus q u e doubler les effectifs sans aucun 
profit pu isque tous les instituteurs sont d ' accord : L  a moit ié 
au moins des enfants sont incapables d e poursu ivre avec 
fruit des études dignes d e ce nom. 

A nos questions u n p e u subtiles sur la nature d e cette 
incapacité constatée c h e z tant d'enfants, not re co l l ègue insti­
tuteur nous répond avec une franchise que nous goûtons fort, 
telle que M . de La Pa l i ce n'eût pas m i e u  x dit : 

« L 'enseignement secondai re do i t fo rmer une él i te intel­
lectuelle et culturelle don t tout le m o n d e n e peut pas être » . 

Essayez donc d e fa i re de tous les enfants des acrobates 
de cirque, des trapézistes, o u des music iens , o u des c h a m ­
pions d e b o x e !!'! /

Que la vérité passe avant des pr inc ipes à la m o d e e t en 
réalité que lque peu sophistiqués, vo i là notre ' désir. 

Pour tout dire, l ' idée d e laisser e n s e m b l e tous les enfants 
jusqu'à 13 ou 15 ans paraî t absurde à un instituteur habi tué 
à déceler de grandes différences d e capaci té b ien avan t cet 
âge. S'il ex is te des cas indéterminés e t auxquels il faut dén­
ier le t emps de s'affirmer, il exisije, p a r contre, chacun le 
sait, des cas absolument nets d'enfants don t o n peut d i re : 

— Il do i t tenter des études. 
— Il est incapable d e poursuivre : c e n'est pas sa vo ie . 
J'affirme pour m a p a r t q u e dès 11 ans o n peut ut i lement 

faire ce p remier c h o i x qui , bien entendu, ne doi t p a  s être 
sans appel. 

C'est b i en ce qui s 'est fait jusqu 'à maintenant o ù un 
concours d'entrée, un e x a m e n probato i re on t sanct ionné l 'en­

trée dans u n lycée , -un col lège o u u n  e E.P.S. O n p e u t 
discuter de la va leur d e c e critère, on do i t l 'améliorer, o n 
peut en changer : c'est là une autre quest ion : mais 
suppr imer c e premier tri est une g rande absurdité. Et ce 
disant, nous n e prêchons pas pour les bons seulement, c e u x 
dont o n pourrai t croire que j ' e n fais u n e aristocratie qu ' i l 
faudrait absolument séparer de la « p l è b e » afin de lui 
donner plus v i t e et plus tôt l e nectar qu 'on lui réserve. Loin 
d e nous une tel le pensée.  Mais il s'agit tout autant de la 
sauvegarde de c e u x d o n t il est pa tent que la v o i e , les 
possibilités, les qualités s e situent ailleurs q u  e dans les 
disciplines puremen t scolaires. 

Si ce second c y c l e (11 à 15 ans) est t rop scolaire , ces 
malheureux dev iendront enragés et si, au contraire, o n en 
fait 'Une expér ience d'orientation pro longée , les forts per­
dront leur temps et les faibles y dev iendront des paresseux. 
Faire cohabiter les uns et les autres 4 années m e semble 
impossible , car aux uns i l faut des professeurs d e lettres, 
un débu t d e format ion mathémat ique e t scientifique, et aux 
autres des t ravaux d 'ordre agricole, artisanal o u industriel 
en applicat ion di recte d 'une petite cul ture intellectuelle ' ou , 
pour m i e u x dire, un apprentissage renouvelé et é tendu p ropre 
à les cul t iver . 

Ce la m e semble si clair, si nécessaire, que j e m e demande  
si les auteurs de c e p l a n ont réfléchi à l 'obje t de leurs 
p réoc ­cupations. A moins q u e j e n 'aie r ien compris à c e 
qu'ils  veulent. 

En conclusion, n o u s nous é levons con t r e l ' idée d e laisser 
côte à cô te jusqu'à 15 ans tous les enfants et nous demandons  
au contraire que dès onze ans, c'est-à-dire à la sor t ie d u 
cours m o y e n , une p remiè re sélection soit opérée, c o m m e par 
le passé — quitte à met tre au po in t un p rocédé nouveau 
pour la rendre plus v ra i e — afin d e séparer au m o i n  s : les inaptes certains des sujets évidemment doués. 

Il faudrait par conséquent c réer une troisième sect ion : 
les douteux. 

Il nous paraît q u e c e n'est qu 'à part ir d e cette base qu 'on 
pourra imaginer ce f a m e u x 3° cycle . 

F E L Z I N E  . 

L I V R E S R E Ç U S 
L e s Français. Textes choisis pour la lecture et l'explication, de  

CHAPiPON il CLOUARD : chez Hatier, 8, rue d'Arras, Paris Vie. 
Recueil de textes pour la cinquième classique et moderne. Chaque  

texte est accompagné (le notices simples et claires et d'un 
question­ naire1. 

L'Anglais à l'écrit du baccalauréat, par GTJIBILLON ; chez Hatier. 
Nombreuses versions suivies de questions. Appendice grammatical. 
Le livre unique de l'histoire. Classe de fin d'études primaires, par 

 BERNARD et REDON ; clwz Nathan, Paris. 
Des temps préhistoriques à nos jours. Des .principaux événements  

avec quelques leçons sur les faits sociaux et économiques. Récits, ré­
sumés et questionnaires, nombreuses cartes, dates importantes; Illus­
trations en noir, souci de la préparation au C. E. P. 

Les sciences appliquées à la classe de fin d'études primaires. Ecoles 
de filles. Par JOLLY ; chez Nathan. Paris. 

Programme de 1947. Souci de guider l'expérimentation st les tra­
vaux pratiques d'application. Utilisation très poussée du croquis. 

Les sciences appliquées à la classe de fin d'études primaires. Ecoles  
urbaines de garçons. Par JOLLY ; chez Nathan, à Paris. 

Mêmes caracléi'istiques que le précédent. On y retrouve les qualités  
du livré bien connu pour les cours moyen et supérieur. 

Textes choisis pour l'enseignement technique, par BARTHELEMY ; 
chez Hatier. 

Recueil destiné aux centres d'apprentissage, cours professionnels 
«t écoles techniques. Textes surtout modernes et quelques classiques  
mais centrés sur les activités de l'homme moderne. Véritable manuel 
de culture. Livre intéressant. 

La pédagogie scolaire contemporaine, par E. PLANCHA-RD. —  
450 frs. — Chez Casferman, 66, rué Bonaparte, Paris VI«. 

Condense en un seul volume des renseignements précieux sur la 
pédagogie scolaire actuelle : problèmes de psychologie, histoire, méde­ 

cine, philosophie qui ss posent aujourd'hui, réalisations actuelles en 
pédagogie scientifique, étude très fouillée dé la pédagogie dite « nou­ 
velle ». Importante bibliographie. Livre très intéressant et utile. K. PERRIN.
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P r e m i e r d e g r  é
U n i t é d ' A c t i o n 

En ces pé r iode où ces mots sont si souvent prononcés 
p a r des h o mme s appartenant à tous les syndicats et impr imés 
dans des j o u r n a u x de toutes nuances poli t iques, nous ne 
pouvons pas ne pas nous y arrêter un instant. 

Lor s de réunions c o m m u n e s groupant des instituteurs d u 
S.N., du S.G.E.N. et des non-syndiqués, un orateur du S.N. 
nous reprocha de diviser et d'affaiblir le personnel enseignant 
sur le plan syndica l par l ' ex is tence d'un second syndicat 
d'instituteurs et nous lança un ardent appel pour que nous 
rejoignions tous le S.N. Je remerc ia i avant tout l 'orateur de 
c e que je considérais c o m m e u n témoignage d 'est ime. J e 
répondis que les luttes âpres de tendances auxquel les nous 
venions d'assister ne pouvaient que nous confirmer — s'il 
était besoin — dans notre déc is ion , et que nous n  e jugions 
pas utile d 'adjoindre une quatr ième aux trois tendances qui, 
à l ' intérieur d u S.N., se l ivraient une lutte sans merc i . 
J 'ajoutai que nous ne refuserions d'ailleurs pas la formation 
éventuel le de cartels avec d 'autres organisations dans un 
but précis et pou r un temps l imité .

Beaucoup d e gens non informés pourraient penser que 
ces regrets, et ces appels de nos camarades du S.N. montrent 
qu'i ls reconnaissent jusqu'à un certain point nos mérites et 
regrettent de ne pas nous avoi r en permanence à leurs côtés.

Qu'ils se détrompent en lisant cet extrai t de l 'Ecole 
Libératr ice du 15 avril 1948, pa ru sous la signature d 'Aigue-
perse, secrétaire général du S.N. 

« N 'oubl ions pas que la C.F.T.C., qui se dit laïque, jou i t

d e l 'entière confiance de l ' assemblée des cardinaux et des 

archevêques . . . Elle joui t éga lement de la confiance de cer­tain s mil ieux gouvernementaux et administratifs. L'essentiel pour 
nous est que le corps des instituteurs lui expr ime claire­ment une 
opin ion contraire en confiant au Syndicat national seul le soin 
d e le représenter. » 

Toute fibre laïque frémit ré t rospect ivement en pensant 
au danger couru pa r nos camarades d u S.N. travaillant Côte à 
côte à une t âche syndicale a v e c ces suppôts d  e la hiérarchie 
ecclésiast ique. 

Mais alors, j e v o u s le demande , mes camarades, que peul 
penser Aigueperse , secrétaire général d u S.N., qui portait 
de tels jugements définitifs sur la C.F.T.C., oui, que peut-il 
penser du Cartel in terconfédéral qui réuni t dans l'action la 
C.G.T.-F.O., la C.G.C. et la C.F.T.C. Que pense-t-il de ces 
incessants appels à l 'unité d 'ac t ion que l a C.G.T. lance aux « 
camarades chrétiens » et que j e concrét iserai dans cet 
extrai t d u commun iqué d u Bureau de la C.G.T., daté du 15 
septembre 1948 et publ ié dans Le Peuple :

« L e Bureau confédéral félicite les Fédérat ions confédé­ 
rées et chrét iennes des Employés de l 'entente nationale  
qu 'el les v iennent d e réaliser pou r la défense de leurs  
corporants . » 

Laissons le Secrétaire général du S.N. poursuivre ses  

louables efforts pou r maintenir sous sa houlette des tendances  

gui témoignent de d ivergences irréductibles et espérons,  

sans t rop y compter , hélas, que les jugements de valeur  

portés sur .les Syndicats C.F.T.C. par toutes sortes d'autorités 
syndicales — tant C.G.T. que F .O. — qui comptent ou ont  
c o m p t é à ses yeux , le persuaderont qu' i l peut, sans déchoir  
ni craindre pou r son état de grâce laïque, nous regarder et  
nous par ler si l 'occas ion s'en présente. B ien des camarades  
d u S.N. ou d u S.G.E.N. qui ont appris, j ou r après jour, à se  
connaître n 'on t heureusement pas attendu son autorisation 
p o u r confronter leurs cri t iques, leurs craintes, leurs espé­
rances et s 'estimer c o m m e de bons et l o y a u  x serviteurs d'une  
m ê m e cause : l 'Ecole publ ique . R . PERRIN. 

Instituteurs, vérifiez votre rappel 

R a p p e l 
traitern. 0 % 12 et 13

% 
' 15 % 17 e t 18

% 

R a p p e l indemnité d e résidence suivant les zones d^abattement 

2 à 5 % 7'et 8 % 10 %   20 % 

Hors c l . 5.655 796 636 557 477 397 319 239 160 
l r  e c l . 5 .'091 754 604 529 452 377 302 226 151 
2 e c l . 729 573 509 438 364 291 218 146 
3° c l . 765 612 536 ' 459 382 307 230 153 
4 8 cl . 776 621 543 464 387 310 233 156 
5" c l . 807 546 565 484 403 323 242 162 
6° cl. 765 613 535 459 382 306 229 153 

stagiaires 

4.518 
4.026
. 
3.457 
3:006 
2.437 
1.816

671 . 537 470 403 336 269 202 135 

Suppl. d e l ' ind. 
de résid. 1.9.48 

335 260 225 200 155 130 90 64 

22 et 23 

% 

79 
75 
72 
76 
77 
80 
76 
67 

25 

Rappe l suppl. 
familial 

2 enf. 3 e n f . p . 
enf.sup
pl. 

110 332 2
1i
T 

102 306 20
4 100 302 2
0
1 

96 286 1
9
2 

94 ' 283 1
98 92 276 1
84 88 264 1
76 96 286 19
2 

A déduire 

En résumé.

a ) Sécurité soc ia le et M.G.E.N. : pour les anciens t ra i tements . inférieurs à 19.000 fr. une s o m m e 
compriseentre 40 e t 70 fr. pa r mo i s . '

•b) Impôt cédulaire jusqu 'au 30-8-48-, taux 13,5 % s'appliquant à beaucoup de chargés de famille qui ont

déjà bénéficié du m a x i m u m des réductions qui leur étaient consenties. 
 — Pour chacun des 8 premiers m o i s : faire la s o m m e •: R a p p e l traitement + rappel indemn. d e 
résidence 

+ rappel supplément famil ial — retenue pour la S. S. — retenue p o u r i m p ô t cédulaire .

P o u r septembre : Ajou te r l ' indemnité d  e cher té d e vie 1.000 fr. et l e supplément d e l ' indemnité de résidence 

et l ' impôt cédula i re s'il a été retenu. 

P o u r oc tobre : C o m m e p o u r sep tembre + 500 fr. dans la rég ion parisienne ( indemni té d e t ransport) . 

P o u r les chargés d e famille, pou r ces 2 derniers mois : 2 enfants : 650 fr. ; e t 1.000 fr. pa r enfant suppfc mentaire en compensa t ion des réductions d ' impôt cédulaire. 
Jean BAZIN. 

Ccrormission des traitements du l" degré. 
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S e c o n d d e g r é 

Après la g r è v e des e x a m e n s 
c m ) 

De nombreux collègues se sont plaints que Paris ne leur ait pas 
fourni, au cours de la grève, des informations aussi copieuses, des 
circulaires aussi abondantes que celles du S.N.E.S. 

foi encore, il nous faut bien dire certaines vérités et obliger nos 
collègues à réfléchir puisqu'ils semblent incapables de le faire seuls. 

i) N'oublions jamais que nous sommes un syndicat minoritaire. 
Cela signifie que : 

a) Nos ressources filnancières nous obligent à compter 1 Le 
pactole ne coule pas dans notre caisse. L'envoi d'une circulaire creuse 
un tel trou dans notre budget que nous ne pouvons songer à multi­
plier ce mode d'information. A vous de multiplier les adhésions, chers 
collègues, et du même coup, les cotisations ! A vous de répondre 
généreusement à l'appel que nous vous avons lancé 1 Faites-nous de 
riches finances et nous vous ferons de l'information abondante. 

b) Nous n'avons pas, auprès des Ministres socialistes et radicaux, 
nos entrées aussi faciles, et dans l'Administration des relations et des 
hommes en place aussi nombreux, que nos collègues du S.N.E.S., 
pour nous renseigner et nous alerter ï la minute. Quant aux 
Ministres dont vous pourriez croire cru'ils nous facilitent les choses, 
soyez détrompés à leur sujet et soyez convaincus que vos militants 
parisiens font de véritables tours de force pour tenir le coup en 
face du S.N.E.S. 

c) Sans leur accorder une confiance dans le noir, vous devez
consentir à vos responsables nationaux au moins une confiance à 
terme, car ils sont peu nombreux et ne sont pas des surhommes. 

Professeurs avant d'être militants syndicalistes, ils sont résolus à 
ne pas modifier cet ordre de priorité. Pour la plupart ils habitent 
la banlieue et sont dépourvus de téléphone : je vous demande. Un 
petit effort d'imagination pour concevoir ce que cela représente 
d'heures passées en train électrique, autobus et métro pour leur 
plus grand bonheur et celui de leur famille. 

di)i Lisez bien Bco¡e ef Education, "faites le compte de ceux qui s'exténuent 
pour vous (vos deux mains y suffiront largement !) Demandez à Raynaud de 
Lage de vous communiquer les réponses chaleureuses qu'il a reçues chaque 
fois qu'il s'est adressé aux collègues parisiens pour solliciter des concours 1 « 
Nous habitons la banlieue !... Nous sommes pères de famille 1... Nous 
sommes pris par des travaux personnels... Nous avons des activités extra-
professionnelles, etc, e tc . . » Comme §i c'était un monopole 1 Comme si 
vraiment vos responsables nationaux logeaient au ministère, avaient fait vœu 
de célibat, se désintéressaient de leur spécialité et de la vie publique ! Battez 
votre coulpe, chers collègues, mais pas sur notre poitrine ! Et ne considérez 
pas que vous avez fait tout votre devoir de syndicalistes quand vous avez payé 
votre cotisation et apposé votre signature au bas d'un ordre du jour qui 
démoralise vos responsables plus qu'il ne les exalte. 

Faites d'abord votre devoir, tout voire devoir d'adhérents au 
S.G.E.N. Pensez un peu aussi aux sacrifices permanents que consentent 
les épouses et les enfants de vos militants. Seulement alors, vous aurez le 
droit d'accabler de vos critiques ceux qui ont accepté d'assumer vos 
responsabilités. Et encore 1 A condition que ces critiques soient 
instructives. N'imitez pas cette section d'un lycée féminin qui, 
lyant voté, à l'unanimité, une motion contre la grève, s'en remettait à 
ma « prudence avisée pour trouver autre chose » I Mon amour-propre lut 
agréablement chatouillé par la formule, et aussi par cette confiance M 
la richesse de mon imagination créatrice ; mais la moindre 
proposition précise et concrète eût mieux fait mon affaire ! 

IWV 

Je tiens à remercier du fond du cœur les sections d'Epinal et de Cusset, qui 
nous ont « fait .pleinement confiance » et « assuré que nous pouvions 
compter sur tous », très fraternellement et très simple-lent, parce qu'ils 
savaient que nous ne les entraînerions pas dans une aventure. 

, Je tiens à féliciter nos camarades Allain (Nantes), Roux (Cahors) 
et Leclercq (Dunkerque), .pour leur réflexe syndical : sans attendre 
de Paris un emploi du temps minuté, s'inspirant des décisions du 
Congrès et de la doctrine permanente du S.G.EiN., ils ont pris 
'initiative d'organiser des réunions communes où d'y participer, de 
Bous en informer aussitôt, et il s'est trouvé que leurs décisions ont «é 
conformes aux nôtres, tant il est vrai que dans des circonstances 
précises, il n'y a pas pour un militant du S.G.E.N., trente-iix façons 
w réagir. 

Petite statistique à la manière de Gallup. 
Académies les plus favorables à la grève i les Académies-frontières 

(Lille, Nancy, Strasbourg, Lyon, Grenoble) ; Paris et Öordeaux. 
Personnel le moins favorable à la grève : les femmes, et plus 

particulièrement les célibataires. 
Voilà du travail pour les sociologues 
I Très cordialement à tous. 

Fernand LABIGNE. 

Comité Technique 
Que n'ai-je des loisirs . . . ou de la p lace ! J'écriraisi vo lon­ 

tiers la geste du Comi t é Techn ique d u Second Degré . 
Nos col lègues se souviennent sans douté que les obstacles  

s 'étaient multipliés sur la route du S.G.E.N. quand fut venu, 
l 'hiver dernier , le temps des élect ions aux Commiss ions Pari­
taires. 

Not re succès fut une pilule amère et indigeste à certains 
estomacs. Mais le t emps du repos n'était pas encore venu ! 
On nous attendait au tournant du Comi t é T e c h n i q u e définitif  
du Second Degré; « Contrôlé des e f f e c t i f s ! »  , c lamaient les 
v o i x totalitaires. « T e l est le point de v u e d 'un syndicat 
puissant » , ajoutait-on en guise de justification. 

Les résultats des élect ions ? « Etat d'esprit d 'un m o ­
ment ! »  , objectaient les faux sceptiques. « C'est sans 
signi­fication »  . Forts d 'une concept ion v ra iment 
démocra t ique du syndical isme, nous t înmes bon con t r e vents 
et marées , récla­ mant l 'appl icat ion -pure et s imple des 
circulaires B iond i et  Tei tgen, refusant le con t rô le des 
effectifs, vér i table atteinte à l ' indépendance syndica le car il 

suppose le contrôle nominatif,  et sûrs de notre bon droit , 
nous nous en remîmes à l 'arbitrage du Ministre . 

Celui-ci vient d  e rendre sa sentence. Certes, si. la 
place  qui nous est accordée n'est pas exac temen t 
proport ionnel le à l ' impor tance que nous avaient r econnue 
les é lec t ions aux  Commiss ions Paritaires, d  u moins, et 

c'est là le pr incipal , le  recours aux seuls résultats des 
Elect ions Professionnelles, une fois admis le caractère 
représentatif des organisat ions syndicales, est-il consacré 
essentiel pa r la décis ion ministé­rielle. Nous n 'avions jamais 
réc lamé autre chose . 

Que Mons ieur De lbos , Ministre de l 'Educat ion Nationale,  
veuille b i en t rouver ici l 'expression respectueuse de notre 
satisfaction et nos remerciements . 

Mais n'est-ce poin t un inquiétant signe des t emps que le  fait, 
pou r un Ministre, d e prendre en toute honnêteté , malgré  les vetos 
et les manœuvres , une déc is ion confo rme à la justice et au b o n 
sens, apparaisse c o m m e un acte excep t ionne l de courageuse 
indépendance ? Et devons-nous en venir , à l'issue d 'une batai l le 
qui du ra s ix mois , e t au cours d  e laquelle nous ne rencontrâmes 
point que des adversaires ' déclarés, à considérer c o m m e une 
victoire la s imple reconnaissance d'un droi t ? 

Fernand L A B I G N E . 

Pa r son arbitrage, l e Ministre d e l 'Educat ion Nationale 
a fixé c o m m e suit la composi t ion d u Comité T e c h n i q u  e du 
Second D e g r é : S.N.E.S. : 7 sièges; S.G.E.N. : 2 sièges; 
S.N.L.C. : 1 siège. 

L e Bureau du S.G.E.N., au Cours de sa réunion du 16 
octobre , a désigné p o u  r l e représenter au sein d  e c  e 
Comi té :  A L L A R D , professeur agrégé au l y c é e Henr i IV, 
et M a d a m e B I R A U T , professeur l icenciée, chargée du 
labora to i re , au  lycée V . Duruy , avec c o m m e suppléants : 
L E T O Q U A R T , pro­ fesseur agrégé au l y c é e Lakanal , et 
T H I R I O N , di recteur du  Col lège M o d e r n  e du Havre . 

Nos lecteurs trouveront au prochain numéro, la rubrique 

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 
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Caisse d'assurances le renseignement 
lie 

EXERCICE FINANCIER 1947-1948 

34.430
RECETTES 

Souscriptions collégiales , 
Excédent des exercices clos 22.280

Total.... 56.710

25.199
DÉPENSES 

Montant des primes payées à la Préservatrice 
Erreurs (souscriptions 1 à l'Entraide) 2.550

27.709Total
Excédent disponible au C. C. P. Paris 2163-11 à la 

date du 1 e  r Septembre 1948 29.001

Caisse u'entfaiiB île renseignement secondaire public 
BILAN DE L'EXERCICE FINANCIER 1947-1948 

191.055
8.805

23.520

RECETTES 
Souscriptions collégiales
Dons divers
Intérêt et remboursements de prêts 
Souscriptions perpétuelles envoyées à part 1.000

Total 224.380

131.018
70.033
14.256
4.975

220.282

DÉPENSES 
19 secours
4 prêts et secours remboursables
Administration (loyer, frais postaux)
Imprimés ,

Total

En caisse au C. C. P. Paris 656-05 à la date du 
7 Septembre 1948 392.240

Le Trésorier, 
Louis FONTENAILLE, 

14, rue Jacques-Boyceau, Versailles. 

'

Un instrument de travail attendu 
Dans la collection des Cahiers de Géographie : 

Etude du Milieu Local 
de M. Richou, S. Silvestre, professeurs agrégés 

et E. Sauvan, professeur d'Ecole Normale 
édités par la Librairie B. ARTHAUD, Grenoble et Paris, 
viennent 4e paraître, attendus par beaucoup de maîtres : 

Les deux Cahiers de Géographie de l r e série 
ville (couverture bleue) destinés au cours élémentaire et 
rural (couverture rose ) aux classes de lycée de 9 e et 8 e 

D'une conception toute nouvelle ces cahiers permettent aux 
instituteurs d'appliquer sans difficulté les nouveaux pro­

grammes du cours élémentaire. 

Avec les deux cahiers de Géographie de 2 m e série ville 
(couverture mauve ) destinés au cours moyen et rural 

(couverture chamois) à la classe de 7" des lycées 

Et les deux Cahiers de Géographie de 3™ série 
ville (couverture verte) destinés à la classe de fin d'étu-
rural .(couverture rouge) des et à la classe de 6 e des lycées 

déjà parus 
s'achève ce cycle gradué d'études du milieu local permettant à 
la fois, en faisant un appel constant à l'effort personnel des 

élèves, d'appliquer le programme, d'utiliser les métho­des 
actives et le travail d'équipe. 

Chaque Cahier de 3 2 pages sous couverture extra-forte : 
35 francs 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

Action syndicale : Nos délégué», M m o de Mamantoff, MM. Lossignol 
et Bastien ont itb reçus en audience par M. Jamati, sous-directeur du 
C.N.R.S., le 37 septembre : Constitution de la commission de reclasse-
ment et d<îa salaires. « Il faut vous entendre entre syndicats », nous a 
dit M. Tessier, directeur. D'accord ! La G.F.T.G. a provoqué une 
réunion de tous les syndicats, le 6 octobre ; une audience sera 
demandée à M. Terroine. 'Les syndicats réclament unanimement les i5 
% et les 5oo francs de transport. Il faut que nos salaires 6oient en 
rapport avec l'emploi que nous assumons et qu'ils nous permettent 
de vivre décemment.

Organisation de la section : Hannequin, pour des raisons familiales, se 
voit oblig é de quitter le Secrétariat. — Nouveau bureau : 
Secrétaire  : M P e de Mamantoff, 18, rue Pierre-Curie, Paris (56) ;  
adressez-lui vos demandes de renseignements. 

Trésorier : M. Lossignol Georges, i 5 , rue G.-Urbain, Yitry 
(Seine), C.C. Paris 4923-&5. Pour assurer la vie du syndicat, payez 

votre 
 cotisation  au plus vite, sans attendre un recouvrement par poste. 

LOSSIGNOL. . 
" 

A travers les Académies 
= C A E N =

SEINE-INFÉRIEURE 

 du S.G.E.N., réuni le 28-10-iS à 
Rouen, 

Le Bureau départemental
en réponse aux insinuations  mensongères du a Dernier m o i » , 

supplé­ment au  bulletin n° 315 du S.N.I. (Seine-Inférieure), a diffusé 
dans tout le  département une lettre ouverte qui permettra aux 

membres de l'Enseignement  public de juger où se trouvent les 
véritables « défenseurs de la Morale, de la Vérité, de la Nation et de l'Enfant 

». Il espère  que le S.N.I. aura l'honnêteté d'insérer cette lettre dans 
son l'attit

ude 
prochain bulletin et fait confiance à tous les adhérents 

pour militante qui ¿''impose.  
Réunion d e Ha section le jeudi 25 novembre, à 15 heures, 

189, rue Eau-de-Robec, R o u e n . Ordre d u j o u r : 
Reclassement et 
revalorisat ion ; Sécuri té 
sociale et M.G.E.N. P.-S. -h. Pr ière aux responsables d e faire rentrer d'ur­

gence les cotisations et l e montant d e la ven te des timbres 
S.G.E.N. 

G R E N O B L E 
Prière aux adhérents : 

1) d e verser les cotisat ions à S.G.E.N., section académi­
que d e Grenob le . C.C. 2288-37 Lyon . 

2) d 'envoyer tout le courr ier à M l l  e Tardy , 8 rue du 
Vieux-Temple , Grenoble . 

Les col lègues qui dés i rent une réponse rapide sont ins­
tamment pr iés d e n 'écrire q u e sur la moi t i é d e la feuille et 
de joindre une enve loppe t imbrée à leur adresse. 

L I L L  E 

AUX SECRETAIRES DE SECTION. 
« Eco le e t Educat ion » n e publiera p lus d e fiche générale 

de renseignements à r empl i r par tous les syndiqués, mais 
passera e n t emps uti le des f iches d e p romot ion , d e mutation, 
que seuls les intéressés rempliront . 

Pour les anciens adhérents , transmettre la cotisation, en 
mentionnant les changements d e poste o u d 'adresse. Pou r les 
nouveaux adhérents, donne r l e nom, l 'adresse, la spécialité, 
la fonction, l 'ancienneté ; inut i le de faire rempl i r un bulletin 
d 'adhésion, l e paiement d e l a cotisation est la p reuve de 
l 'adhésion. 

Le Gérant' : André GOUNON. 
Soc. An. d'fcnp. ©t Ed. du Nord., 15, irme tfAngfetenre, Lille 




